
100 €
REMBOURSÉS(1)

JUSQU’À

SUR LE PRIX DE VOTRE MOBILE 

(en différé sur demande)

DU 19 JANVIER  

AU 31 MARS 2012

POUR TOUTE  

SOUSCRIPTION

D’UN FORFAIT

ULTIMATE 

ILLIMITÉ 
AVEC ENGAGEMENT 24 MOIS. 

VALABLE SUR L’ENSEMBLE 

DES PACKS NRJ MOBILE.

OFFRES SOUMISES À CONDITIONS. 
Détails des forfaits sur www.nrjmobile.fr.

(1) Modalités et conditions de remboursement au dos.



Comment profiter de l’offre :

1. ����Achetez un mobile entre le 19 janvier 2012 
et le 31 mars 2012 dans le cadre de la souscription 
d’un forfait Ultimate illimité (engagement 24 mois). 

2. �Remplissez ce bulletin ou recopiez-le  
intégralement dûment complété sur papier libre.

3. �Joignez impérativement au bulletin  
ou au papier libre :
- �Les photocopies des 3 premières factures mentionnant 

le forfait Ultimate illimité (la facture d’ouverture 
de ligne compte pour la première facture)

- �La photocopie de la facture d’achat sur laquelle 
vous avez entouré la référence du téléphone  
ainsi que le montant et la date de votre achat

- �La photocopie du contrat de souscription NRJ Mobile

- L’original de la vignette A du code IMEI 

- Un RIB ou un RICE.

4. �Renvoyez le tout dûment rempli et sous enveloppe 
suffisamment affranchie (frais d’envoi non 
remboursés) dans le délai maximum de 3 mois  
(ou 5 mois en cas de portabilité) suite à la date  
de souscription, le cachet de La Poste faisant foi,  
à l’adresse suivante :

ODR 100€ ULTIMATE ILLIMITÉ - NRJ MOBILE 
FACILITY N°120119 -  
13844 VITROLLES CEDEX

Tous les champs marqués d’un astérisque (*) sont à remplir obligatoirement pour bénéficier de l’offre.

(1) Dans l’hypothèse où le prix du mobile est supérieur à 100€. À défaut, vous serez remboursé du prix d’achat du mobile figurant 
sur votre facture moins 1€. Offre réservée aux nouveaux clients à jour de leurs obligations, notamment de paiement, envers NRJ 
Mobile. Offre limitée à une demande par personne et par foyer (même nom et même adresse postale), par RIB ou RICE. Offre non 
cumulable avec une autre offre promotionnelle (forfait , terminal…) en cours. Vous recevrez votre remboursement dans un délai 
de 6 à 8 semaines environ à compter de la date de réception de votre dossier conforme. Toute demande incomplète, illisible, mal 
remplie, ne répondant pas aux conditions de l’offre ou renvoyée plus de 3 mois (ou 5 mois en cas de portabilité) après la date 
d’achat du téléphone concerné sera considérée comme nulle. Les frais d’envoi des justificatifs ne seront pas remboursés. Aucune 
contestation ou réclamation ne sera prise en considération après le 01/12/2012. NRJ Mobile – 12, rue Gaillon – 75107 Paris Cedex 
02. SAS 421 713 892 – RCS Paris. 02/2012.

JUSQU’À

100 € REMBOURSÉS(1)

Nom* : ................................................................................................................................................................................

Prénom* : ...........................................................................................................................................................................

Adresse* : ...........................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................

Code Postal* :     Ville* : ...........................................................................................................

N° de téléphone portable* :       

Adresse e-mail : ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������
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SUR LE PRIX DE VOTRE MOBILE POUR TOUTE SOUSCRIPTION D’UN FORFAIT ULTIMATE 
ILLIMITÉ AVEC ENGAGEMENT 24 MOIS. VALABLE SUR L’ENSEMBLE DES PACKS  
NRJ MOBILE, DANS LES POINTS DE VENTE PARTICIPANTS À L’OPÉRATION, SUR  
WWW.NRJMOBILE.FR OU ENCORE AU 1080 (APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE).

(EN DIFFÉRÉ SUR DEMANDE)
DU 19 JANVIER AU 31 MARS 2012


